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n’avaient à aucun moment exercé une influence quelconque sur la politique inté
rieure de la République ottomane. A  cela, on peut objecter que des régimes auto
ritaires comme ceux qui existent à Ankara, à Berlin et à Rome sont mieux armés 
que les gouvernements démocratiques pour se défendre contre les idéologies 
communistes. Mais, sans revenir à la Roumanie, déjà citée, il faudrait examiner si 
les Etats libéraux d’Occident, France et Angleterre, sont aujourd’hui plus exposés 
aux assauts de l’extrême-gauche bolchéviste qu’ils ne l’étaient avant d’être entrés 
en rapports avec l’U.R.S.S.6

De tout ce qui précède, je n’ai pas la prétention de conclure: j’ai voulu seule
ment appeler votre attention sur certains éléments du problème qui me paraissent 
avoir été un peu trop négligés par nos journaux conservateurs et modérés.

6. De Paris, le Ministre de Suisse fournit à Berne les informations suivantes sur l ’attitude franco- 
anglaise:

De toute manière, l’entretien Barthou-Litvinoff n ’a pas abouti à une conclusion précise en ce 
qui concerne la décision définitive de la Russie, et le vague persiste. Il est à noter que le Sous- 
Secrétaire d ’Etat aux Affaires Etrangères britannique, M. Eden, a dit à M. Massigli «qu’il 
regrettait n’avoir pas été approché lui aussi par M. Litvinoff, en vue de l’admission de l’U.R.S.S. 
dans la S.D.N.» Cela indique que, du côté anglais également, on serait désireux de voir le G ou
vernement soviétique prendre une initiative précise.

En résumé, les diplomaties française et anglaise, tout en paraissant vouloir encourager une 
candidature de l’U.R.S.S., n ’ont, ce qui est très curieux, pas encore su trouver les moyens d ’être 
fixées sur les véritables intentions de Moscou ( Dunant à Motta, 26 mai, E 2001 (C) 5 /107). 
Deux jours plus tard, Motta constate catégoriquement:

dass er weder offiziell, noch offiziös, noch privatim irgendwie angefragt worden sei über die 
Haltung der Schweiz gegenüber einem allfälligen Begehren der Regierung der Sovietunion um 
Aufnahme in den Völkerbund oder bezüglich der Folgen, die sich aus einer derartigen A uf
nahme für die diplomatischen Beziehungen unseres Landes zu Russland ergeben würden.

Der Rat nimmt von diesen Mitteilungen stillschweigend Kenntnis (PVCF n° 986 du 28 mai 
1934, E 1004 1/346).

Le 26 mars précédent, le chef de la diplomatie helvétique a consacré une partie de son exposé à 
ce sujet, lors du débat au Conseil national à propos du rapport du Conseil fédéral sur la X I V e 
Assemblée générale de la SdN  (E 1001 (C) d 1/304).
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La Division des Affaires étrangères du Département politique, 
au Ministre de Suisse à Istanbul en mission en Egypte, H. Martin

Copie
L  DT Par avion Berne, 28 mai 1934

Nous avons eu l’honneur de recevoir votre rapport du 21 mai1 et nous vous en 
remercions vivement. Vous devinez avec quel intérêt nous avons lu votre exposé 
et ses annexes, en particulier le résumé très complet de votre entrevue du 19 mai1

1. Non reproduit.
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avec Badaoui Pacha, qui marque, dans cette négociation si laborieuse, un tour
nant décisif.

Nous ne saurions dissimuler que la résistance extrêmement habile que le 
Conseiller juridique du Ministère égyptien des Affaires étrangères a opposée à 
vos demandes nous a surpris et déçus. Vos précédents rapports télégraphiques 
nous avaient préparés à l’idée d’un «traité-squelette». Nous nous y étions volon
tiers résignés dans la conviction que ce squelette assurerait à nos ressortissants le 
traitement de la nation la plus favorisée, sauf en matière de juridiction, et le main
tien du statu quo juridictionnel. Nous n’étions pas préparés, en revanche, à devoir 
envisager la conclusion d’un traité en deux articles, qui ne mérite même pas le nom 
de «traité-squelette» puisque, ayant été vidé de tout son contenu, il a perdu son 
ossature.

Ainsi que Badaoui Pacha l’a lui-même constaté, un traité de ce genre est, en 
réalité, dépourvu de toute signification. Il n’a une raison d’être que s’il sert de pré
texte à l’échange de notes destiné à régler le statut juridictionnel des Suisses en 
Egypte. Mais il importerait alors que cet échange de notes, qui est dépouillé déjà 
du caractère solennel que revêt une stipulation d’un traité en due forme, fût par
faitement explicite. Or il est difficile de reconnaître ce caractère au texte que vous 
nous avez soumis.2

Nous ne voulons pas nous attarder à des objections d’ordre purement rédac
tionnel. Nous relevons simplement qu’on ne peut renoncer à un droit qu’on n’a 
pas. Le Conseil fédéral n’ayant, comme tel, aucun «droit» à ce que les Suisses en 
Egypte soient justiciables des tribunaux consulaires et des Puissances capitulaires 
et des tribunaux mixtes, il ne saurait donc y renoncer valablement. Dire que la 
création d’une Légation de Suisse au Caire ne sera pas interprétée par le Gouver
nement égyptien comme un abandon du statut juridictionnel actuel n’a donc pas 
logiquement un sens précis et pourrait, avec un peu de mauvaise foi, prêter à de 
fâcheuses discussions, soit plus tard avec le Gouvernement égyptien, soit immé
diatement avec les Puissances capitulaires qui ont des protégés suisses et qui ris
quent de ne pas montrer beaucoup d’enthousiasme à garder leurs anciens proté
gés comme justiciables après avoir été privées des avantages que pouvait leur 
apporter le fait de les avoir pour protégés.

Si le résultat de votre conversation avec Badaoui Pacha ne nous satisfait guère, 
nous sommes bien certains — est-il besoin de le dire — que vous n’avez rien 
négligé pour en obtenir un meilleur et que, si, malgré toute votre habileté, vous n’y 
avez pas réussi, la solution que vous préconisez doit être considérée comme le 
maximum de ce qui peut être obtenu et, par conséquent, à prendre ou à laisser. 
C’est ce qui a été exposé vendredi au Conseil fédéral.

2. Voici le texte rédigé p a r le ministre Martin:
En me référant à la Convention Diplomatique et Consulaire signée au Caire l e l e  Gouverne
ment de la Confédération Suisse, étant donné que les ressortissants suisses ont bénéficié 
jusqu’ici en Egypte, comme protégés de certaines Puissances, du régime applicable aux ressor
tissants desdites Puissances, désirerait être assuré que l’exercice par le Gouvernement fédéral 
du droit de Légation en Egypte, en conformité de la Convention, ne soit pas interprété par le 
Gouvernement égyptien comme un abandon de ce traitement, et que les citoyens suisses peu
vent, comme par le passé, continuer à en bénéficier.
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Après avoir pesé le pour et le contre d’une nouvelle interruption des négocia
tions, le Conseil fédéral s’est rangé ce matin à l’opinion du Département politique 
qu’il est, à tout prendre, préférable d’entrer dans vos vues.3 Il a autorisé, en consé
quence, sous réserve de ratification, la signature d’un traité, dépourvu en lui- 
même de portée, qui permettra de poursuivre nos efforts auprès de la France, de la 
Grande-Bretagne et de l’Italie pour qu’elles acceptent, malgré la création d ’une 
Légation de Suisse au Caire, de garder nos ressortissants sous leur juridiction et 
auprès du Gouvernement égyptien pour que, d ’une façon générale, les Suisses 
continuent à bénéficier du traitement des étrangers les plus favorisés en matière 
fiscale et autre.

Il serait vain, en effet, de demander aux Chambres fédérales, qui, dans les cir
constances budgétaires actuelles, auront probablement quelque peine à autoriser 
les dépenses qu’entraînera la création d ’une Légation de Suisse en Egypte, d’en 
faire le sacrifice, si nous ne pouvons leur donner l’assurance, qui ne figure ni dans 
le traité d ’amitié ni dans l’échange de notes projetés, qu’à tous égards, la situation 
des Suisses en Egypte n ’en pourra subir aucun contre-coup fâcheux. L’approba
tion du traité d’amitié et la création d’une Légation de Suisse au Caire, qui devront 
l’une et l’autre faire l’objet d ’un arrêté fédéral soumis au referendum facultatif, 
forment un tout et la possibilité de mener à bien cette procédure constitutionnelle 
dépend donc des garanties qui nous seront apportées par la suite des conversa
tions diplomatiques engagées, dont, si nous vous comprenons bien, la signature 
du traité d ’amitié peut être considérée comme une première étape.

/ . . . /

3. Cf. PVCF n° 989 du même jour (E 1004 1/346).
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 31 mai 1934

1002. Abrüstungskonferenz

Politisches Departement. Mündlich

Der Vorsteher des Politischen Departements berichtet über den gegenwärti
gen Stand der Verhandlungen der Abrüstungskonferenz1 in Genf und insbeson
dere über die Bemühungen der Vertreter der neutralen Länder2, um einen Aus
weg aus der gegenwärtigen Situation der Konferenz zu finden. Der Departe-

1. Cf. DDS vol. 10, rubrique 1.1: conférence pour la réduction et la limitation des armements. 
Cf. aussi n° 120.
2. Cf. aussi annexe au présent document.
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